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Traité Chvouot

Michna 4 - Chapitre 6

אֵין נִשְׁבָּעִין עַל טַעֲנַת חֵרֵשׁ שׁוֹטֶה וְקָטָן,
וְאֵין מַשְׁבִּיעִין אֶת הַקָּטָן.

אֲבָל נִשְׁבָּעִין לַקָּטָן וְלַהֶקְדֵּשׁ.

On n’est pas contraint de jurer suite à une réclamation émise par un fou, par un sourd ou pas un « mineur », de
même que l’on ne fait pas jurer un « mineur » (à qui quelque chose serait réclamée, et qu’il avouerait devoir
partiellement).
Par contre, on doit jurer à l’encontre d’un « mineur » ou concernant des biens consacrés au Temple.
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